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_________________________________________________________________________________ 

[MODIFICATION DU CODE DU TRAVAIL] 

Article 60 

I. ― Le chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est complété 
par un article L. 4624-2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4624-2. - Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail, 
retrace dans le respect du secret médical les informations relatives à l'état de santé du 
travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et propositions du 
médecin du travail, notamment celles formulées en application de l'article L. 4624-1. Ce 
dossier ne peut être communiqué qu'au médecin de son choix, à la demande de l'intéressé. 
En cas de risque pour la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le transmet 
au médecin inspecteur du travail. Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin du 
travail dans la continuité de la prise en charge, sauf refus du travailleur. Le travailleur, ou en 
cas de décès de celui-ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du 
code de la santé publique, peut demander la communication de ce dossier. » 
II. ― Après l'article L. 4121-3 du même code, il est inséré un article L. 4121-3-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4121-3-1. - Pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs facteurs de risques 
professionnels déterminés par décret et liés à des contraintes physiques marquées, à un 
environnement physique agressif ou à certains rythmes de travail susceptibles de laisser des 
traces durables identifiables et irréversibles sur sa santé, l'employeur consigne dans une 
fiche, selon des modalités déterminées par décret, les conditions de pénibilité auxquelles le 
travailleur est exposé, la période au cours de laquelle cette exposition est survenue ainsi que 
les mesures de prévention mises en œuvre par l'employeur pour faire disparaître ou réduire 
ces facteurs durant cette période. Cette fiche individuelle est établie en cohérence avec 
l'évaluation des risques prévue à l'article L. 4121-3. Elle est communiquée au service de santé 
au travail qui la transmet au médecin du travail. Elle complète le dossier médical en santé au 
travail de chaque travailleur. Elle précise de manière apparente et claire le droit pour tout 
salarié de demander la rectification des informations contenues dans ce document. Le modèle 
de cette fiche est fixé par arrêté du ministre chargé du travail après avis du Conseil 
d'orientation sur les conditions de travail. 
« Une copie de cette fiche est remise au travailleur à son départ de l'établissement, en cas 
d'arrêt de travail excédant une durée fixée par décret ou de déclaration de maladie 
professionnelle. Les informations contenues dans ce document sont confidentielles et ne 
peuvent pas être communiquées à un autre employeur auprès duquel le travailleur sollicite un 
emploi. En cas de décès du travailleur, ses ayants droit peuvent obtenir cette copie. » 

Article 61 

Le 1° de l'article L. 4121-1 du même code est compl été par les mots : « et de la pénibilité au 
travail ». 

Article 62 

L'article L. 4612-2 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Il procède à l'analyse de l'exposition des salariés à des facteurs de pénibilité. »  

Article 76 

L'article L. 3153-1 du code du travail est complété par les mots : « ou pour cesser, de manière 
progressive, son activité ». 
___________________________________________________________________________ 



 

[MODIFICATION DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE] 

Article 77 

I. ― Le chapitre VIII ter du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par 
une section 2 ainsi rédigée :  

« Section 2  

« Accords en faveur de la prévention de la pénibilité  

« Art.L. 138-29.-Pour les salariés exposés aux facteurs de risques professionnels mentionnés 
à l'article L. 4121-3-1 du code du travail, les entreprises employant une proportion minimale 
fixée par décret de ces salariés, y compris les établissements publics, mentionnées aux 
articles L. 2211-1 et L. 2233-1 du même code employant au moins cinquante salariés, ou 
appartenant à un groupe au sens de l'article L. 2331-1 du même code dont l'effectif comprend 
au moins cinquante salariés, sont soumises à une pénalité à la charge de l'employeur 
lorsqu'elles ne sont pas couvertes par un accord ou un plan d'action relatif à la prévention de 
la pénibilité.  
« Le montant de cette pénalité est fixé à 1 % au maximum des rémunérations ou gains, au 
sens du premier alinéa de l'article L. 242-1 du présent code et du premier alinéa de l'article L. 
741-10 du code rural et de la pêche maritime, versés aux travailleurs salariés ou assimilés 
concernés au cours des périodes au titre desquelles l'entreprise n'est pas couverte par 
l'accord ou le plan d'action mentionné au premier alinéa du présent article.  
« Le montant est fixé par l'autorité administrative, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, en fonction des efforts constatés dans l'entreprise en matière de prévention de 
la pénibilité.  
« Le produit de cette pénalité est affecté à la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles de la sécurité sociale.  
« Les articles L. 137-3 et L. 137-4 du présent code sont applicables à cette pénalité.  
« Art.L. 138-30.-L'accord d'entreprise ou de groupe portant sur la prévention de la pénibilité 
mentionné à l'article L. 138-29 est conclu pour une durée maximale de trois ans. Une liste de 
thèmes obligatoires devant figurer dans ces accords est fixée par décret.  
« Art.L. 138-31.-Les entreprises mentionnées au premier alinéa de l'article L. 138-29 ne sont 
pas soumises à la pénalité lorsque, en l'absence d'accord d'entreprise ou de groupe, elles ont 
élaboré, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, un plan 
d'action établi au niveau de l'entreprise ou du groupe relatif à la prévention de la pénibilité 
dont le contenu est conforme à celui mentionné à l'article L. 138-30. La durée maximale de ce 
plan d'action est de trois ans. Il fait l'objet d'un dépôt auprès de l'autorité administrative.  
« En outre, les entreprises dont l'effectif comprend au moins cinquante salariés et est inférieur 
à trois cents salariés ou appartenant à un groupe dont l'effectif comprend au moins cinquante 
salariés et est inférieur à trois cents salariés ne sont pas soumises à cette pénalité lorsqu'elles 
sont couvertes par un accord de branche étendu dont le contenu est conforme au décret 
mentionné à l'article L. 138-30. »  
II. ― L'article L. 241-5 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Les ressources de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles sont en 
outre constituées par le produit de la pénalité prévue à l'article L. 138-29. »  
III. ― Les I et II sont applicables à compter du 1er janvier 2012. 

Article 78 

Le Conseil d'orientation sur les conditions de travail, placé auprès du ministre chargé du 
travail, participe à l'élaboration de la politique nationale en matière de protection et de 
promotion de la santé et de la sécurité au travail, ainsi que d'amélioration des conditions de 
travail. 
Le Conseil d'orientation sur les conditions de travail comprend un comité permanent, une 
commission générale et des commissions spécialisées. 



Son comité permanent est assisté d'un observatoire de la pénibilité chargé d'apprécier la 
nature des activités pénibles dans le secteur public et le secteur privé, et en particulier celles 
ayant une incidence sur l'espérance de vie. Cet observatoire propose au comité permanent 
toute mesure de nature à améliorer les conditions de travail des salariés exposés à ces 
activités. 
L'observatoire de la pénibilité du Conseil d'orientation sur les conditions de travail est 
composé de représentants de l'Etat, de représentants des organisations d'employeurs les plus 
représentatives au plan national, de représentants des organisations syndicales de salariés 
représentatives au plan national interprofessionnel et de personnalités qualifiées. 
Les conclusions de l'observatoire de la pénibilité sont rendues publiques. 

• CHAPITRE II : COMPENSATION DE LA PENIBILITE  

Article 79 

La section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III du code de la sécurité sociale est complétée 
par un article L. 351-1-4 ainsi rédigé :  
« Art.L. 351-1-4.-I. ― La condition d'âge prévue au premier alinéa de l'article L. 351-1 est 
abaissée, dans des conditions fixées par décret, pour les assurés qui justifient d'une 
incapacité permanente au sens de l'article L. 434-2 au moins égale à un taux déterminé par 
décret, lorsque cette incapacité est reconnue au titre d'une maladie professionnelle 
mentionnée à l'article L. 461-1 ou au titre d'un accident de travail mentionné à l'article L. 411-1 
et ayant entraîné des lésions identiques à celles indemnisées au titre d'une maladie 
professionnelle.  
« II. ― La pension de retraite liquidée en application du présent article est calculée au taux 
plein même si l'assuré ne justifie pas de la durée requise d'assurance ou de périodes 
équivalentes dans le régime général et un ou plusieurs autres régimes obligatoires.  
« III. ― Les I et II sont également applicables à l'assuré justifiant d'une incapacité permanente 
d'un taux inférieur à celui mentionné au I, sous réserve :  
« 1° Que le taux d'incapacité permanente de l'assur é soit au moins égal à un taux déterminé 
par décret ;  
« 2° Que l'assuré ait été exposé, pendant un nombre  d'années déterminé par décret, à un ou 
plusieurs facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4121-3-1 du code du 
travail ;  
« 3° Qu'il puisse être établi que l'incapacité perm anente dont est atteint l'assuré est 
directement liée à l'exposition à ces facteurs de risques professionnels.  
« Une commission pluridisciplinaire dont l'avis s'impose à l'organisme débiteur de la pension 
de retraite est chargée de valider les modes de preuve apportés par l'assuré et d'apprécier 
l'effectivité du lien entre l'incapacité permanente et l'exposition aux facteurs de risques 
professionnels. La composition, le fonctionnement et le ressort territorial de cette commission 
ainsi que les éléments du dossier au vu desquels elle rend son avis sont fixés par décret. » 

Article 80 

Le Gouvernement dépose au Parlement avant le 1er janvier 2012 un rapport visant à étudier 
un barème d'attribution des pensions d'invalidité cohérent avec le barème d'attribution de 
l'allocation aux adultes handicapés et à mieux encadrer la définition de l'inaptitude ; ce rapport 
propose des indications pertinentes de pratique pour les échelons locaux du service médical 
de l'assurance maladie en vue d'une réduction de l'hétérogénéité des décisions. 

Article 81 

I. ― A la première phrase du premier alinéa de l'article L. 241-3 du code de la sécurité 
sociale, après la référence : « L. 135-2, », sont insérés les mots : « par une contribution de la 
branche Accidents du travail et maladies professionnelles couvrant les dépenses 
supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge fixé en application de l'article 
L. 351-1-4, ». 
II. ― L'article L. 242-5 du même code est ainsi modifié : 
1° Après le troisième alinéa, sont insérés deux ali néas ainsi rédigés : 



« Le montant de la contribution mentionnée à l'article L. 241-3 couvrant les dépenses 
supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge fixé en application de l'article 
L. 351-1-4 est pris en compte dans les éléments de calcul de la cotisation qui peuvent être 
modulés par secteur d'activité. Un décret détermine les conditions d'application du présent 
alinéa. 
« Le montant de la contribution mentionnée à l'alinéa précédent est fixé chaque année par la 
loi de financement de la sécurité sociale. Un rapport annexé au projet de loi de financement 
de la sécurité sociale évalue le coût réel des dépenses supplémentaires engendrées par les 
départs en retraite à l'âge prévu à l'article L. 351-1-4 pour la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles. » ; 
2° A l'avant-dernier alinéa, le mot : « quatrième »  est remplacé par le mot : « sixième ». 

Article 82 

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30 juin 2011, un rapport sur les modalités 
selon lesquelles le dispositif prévu à l'article L. 351-1-4 du code de la sécurité sociale peut 
être adapté pour s'appliquer aux travailleurs non salariés non agricoles. 

___________________________________________________________________________ 

[MODIFICATION DU CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME ] 

Article 83 

Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :  
1° Après l'article L. 732-18-2, il est inséré un ar ticle L. 732-18-3 ainsi rédigé :  
« Art.L. 732-18-3.-I. ― La condition d'âge prévue à l'article L. 732-18 est abaissée, dans les 
conditions fixées par décret, pour les assurés qui justifient d'une incapacité permanente au 
sens de l'article L. 752-6 au moins égale à un taux déterminé par décret, lorsque cette 
incapacité est reconnue au titre d'une maladie professionnelle mentionnée au second alinéa 
de l'article L. 752-2 ou d'un accident du travail mentionné au premier alinéa du même article et 
ayant entraîné des lésions identiques à celles indemnisées au titre d'une maladie 
professionnelle.  
« II. ― La pension de vieillesse liquidée en application du présent article est calculée au taux 
plein même si l'assuré ne justifie pas de la durée requise d'assurance ou de périodes 
équivalentes dans le régime d'assurance vieillesse des personnes non salariées des 
professions agricoles et un ou plusieurs autres régimes obligatoires.  
« III. ― Les I et II sont également applicables à l'assuré justifiant d'une incapacité permanente 
d'un taux inférieur à celui mentionné au I, sous réserve :  
« 1° Que le taux d'incapacité permanente de l'assur é soit au moins égal à un taux déterminé 
par décret ;  
« 2° Que l'assuré ait été exposé, pendant un nombre  d'années déterminé par décret, à un ou 
plusieurs facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4121-3-1 du code du 
travail ;  
« 3° Qu'il puisse être établi que l'incapacité perm anente dont est atteint l'assuré est 
directement liée à l'exposition à ces facteurs de risques professionnels.  
« Une commission pluridisciplinaire dont l'avis s'impose à l'organisme débiteur de la pension 
de retraite est chargée de valider les modes de preuve apportés par l'assuré et d'apprécier 
l'effectivité du lien entre l'incapacité permanente et l'exposition aux facteurs de risques 
professionnels. La composition, le fonctionnement et le ressort territorial de cette commission 
ainsi que les éléments du dossier au vu desquels elle rend son avis sont fixés par décret. » ;  
2° Après le 7° de l'article L. 731-3, il est inséré  un 7° bis ainsi rédigé :  
« 7° bis Une contribution de la branche Accidents d u travail et maladies professionnelles 
couvrant les dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge prévu à 
l'article L. 732-18-3 ; » ;  
3° L'article L. 752-17 est ainsi modifié :  
a) Après le 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé :  
« 4° Contribution mentionnée au 7° bis de l'article  L. 731-3. » ;  
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  



« Le montant de la contribution mentionnée au 7° bi s de l'article L. 731-3 est pris en compte 
dans les éléments de calcul de la cotisation qui peuvent être modulés par secteur d'activité 
dans des conditions déterminées par décret. » 

Article 84 

Le même code est ainsi modifié : 
1° Le II de l'article L. 741-9 est ainsi rédigé : 
« II. ― Pour l'assurance vieillesse et veuvage : 
« 1° Par une cotisation assise : 
« a) Sur les rémunérations ou gains perçus par les assurés dans la limite du plafond défini à 
l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, à la charge des employeurs et des assurés ; 
« b) Sur la totalité des rémunérations ou gains perçus par les assurés, à la charge des 
employeurs et des salariés ; 
« 2° Par une contribution de la branche Accidents d u travail et maladies professionnelles 
couvrant les dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge prévu à 
l'article L. 351-1-4 du code de la sécurité sociale. » ; 
2° Le 1° de l'article L. 742-3 est complété par une  phrase ainsi rédigée : 
« Pour l'application de l'article L. 351-1-4 du code de la sécurité sociale, la référence : "l'article 
L. 411-1” est remplacée par la référence : "au premier alinéa de l'article L. 751-6 du code rural 
et de la pêche maritime” » ; 
3° L'article L. 751-12 est complété par un 6° ainsi  rédigé : 
« 6° Le montant de la contribution mentionnée au 2°  du II de l'article L. 741-9. » ; 
4° Après l'article L. 751-13, il est inséré un arti cle L. 751-13-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 751-13-1. - Le montant de la contribution mentionnée au 2° du II de l'article L. 741-9 
est pris en compte dans les éléments de calcul de la cotisation qui peuvent être modulés par 
secteur d'activité dans des conditions déterminées par décret. » 

___________________________________________________________________________ 

[MODIFICATION DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE] 

Article 85 

Au premier alinéa de l'article L. 341-14-1 du code de la sécurité sociale, après la référence : « 
L. 351-1-3, », est insérée la référence : « L. 351-1-4, ». 

Article 86 

I. ― A titre expérimental, jusqu'au 31 décembre 2013, un accord collectif de branche peut 
créer un dispositif d'allègement ou de compensation de la charge de travail des salariés 
occupés à des travaux pénibles. 
Les salariés peuvent bénéficier de ce dispositif s'ils ont été exposés pendant une durée 
minimale définie par l'accord à un des facteurs de pénibilité définis à l'article L. 4121-3-1 du 
code du travail et ont cumulé pendant une durée définie par le même accord deux de ces 
facteurs. Ils doivent ne pas remplir les conditions pour liquider leur retraite à taux plein. 
L'allègement de la charge de travail peut prendre la forme : 
― d'un passage à temps partiel pour toute la durée restant à courir jusqu'à ce que le salarié 
puisse faire valoir ses droits à retraite, durée pendant laquelle le salarié bénéficie d'une 
indemnité complémentaire fixée par l'accord ; 
― de l'exercice d'une mission de tutorat au sein de l'entreprise du salarié, mission au titre de 
laquelle le salarié bénéficie d'une indemnité complémentaire fixée par l'accord. 
La compensation de la charge de travail peut prendre la forme : 
― du versement d'une prime ; 
― de l'attribution de journées supplémentaires de repos ou de congés. 
Les droits attribués au titre de la compensation de la charge de travail peuvent être versés 
sous la forme d'un abondement au compte épargne-temps du salarié, dans les conditions 
prévues à l'article L. 3152-2 du code du travail. 
L'accord définit les conditions dans lesquelles il est créé, au sein de la branche concernée, un 



fonds dédié à la prise en charge des dispositifs d'allègement ou de compensation de la 
pénibilité. Il fixe aussi les modalités de l'institution, au profit de ce fonds, d'une contribution à 
la charge des entreprises de la branche et les modalités de la mutualisation du montant de la 
collecte ainsi réalisée entre les entreprises de la branche. L'accord prévoit, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat, une exonération de la contribution à ce fonds 
pour les entreprises de la branche couvertes par un accord collectif d'entreprise mentionné au 
II. Les entreprises ainsi exonérées ne peuvent bénéficier de la prise en charge des dispositifs 
d'allègement ou de compensation de la pénibilité par le fonds dédié de la branche. 
L'accord prévoit également les conditions d'application du dispositif d'allègement ou de 
compensation de la charge de travail des salariés temporaires occupés à des travaux 
pénibles. 
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 30 septembre 2013, un rapport procédant à 
l'évaluation de ce dispositif. 
II. ― Il est créé jusqu'au 31 décembre 2013 auprès de la Caisse nationale de l'assurance 
maladie des travailleurs salariés un Fonds national de soutien relatif à la pénibilité, destiné à 
contribuer aux actions mises en œuvre par les entreprises couvertes par un accord collectif de 
branche mentionné au I. Peuvent également bénéficier de l'intervention de ce fonds les 
entreprises couvertes par un accord collectif d'entreprise créant un dispositif d'allégement ou 
de compensation de la charge de travail pour les salariés occupés à des travaux pénibles 
mentionné au même I. Les recettes de ce fonds sont constituées par une dotation de l'Etat et 
une dotation de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles, qui ne peut être 
supérieure à celle de l'Etat. 
Les modalités d'application du présent II sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article 87 

L'article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 
décembre 1998) est ainsi modifié : 
1° Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé : 
« 2° Avoir atteint l'âge de soixante ans diminué du  tiers de la durée du travail effectué dans 
les établissements visés au 1°, sans que cet âge pu isse être inférieur à cinquante ans ; » 
2° Le septième alinéa du I est ainsi rédigé : 
« 2° Avoir atteint l'âge de soixante ans diminué du  tiers de la durée du travail effectué dans 
les ports visés au 1°, sans que cet âge puisse être  inférieur à cinquante ans. » ; 
3° Le dernier alinéa du II est ainsi rédigé : 
« L'allocation cesse d'être versée lorsque le bénéficiaire remplit les conditions de durée 
d'assurance requises pour bénéficier d'une pension de vieillesse au taux plein, à condition 
qu'il soit âgé d'au moins soixante ans. Par dérogation aux dispositions de l'article L. 161-17-2 
du code de la sécurité sociale, elle est alors remplacée par la ou les pensions de vieillesse 
auxquelles l'intéressé peut prétendre. Pour l'appréciation du taux plein, les conditions de 
durée d'assurance sont réputées remplies au plus tard à l'âge de soixante-cinq ans. » 

Article 88 

Un comité scientifique constitué avant le 31 mars 2011 a pour mission d'évaluer les 
conséquences de l'exposition aux facteurs de pénibilité sur l'espérance de vie avec et sans 
incapacité des travailleurs. La composition de ce comité est fixée par décret. 

 


